








	 P 1973-A19/33

23.05.2016 - Page 8

Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

Principales orientations du grand projet
�‰Urbanisation :

• Valoriser la proximité 
de l'aéroport…

… et traiter la 
transition entre 
aéroport, autoroute et 
secteurs résidentiels.

• Ré-aménager
l'avenue Louis-Casaï.

• Requalifier le secteur 
de l'Etang (PLQ 
adopté en 2015).

• Favoriser la 
transformation de la 
zone villa pour y 
accueillir d'avantage 
de logements.
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

Modifications de zone et vision 
territoriale élargie

Projets de 
modification 
de zones

Périmètre 
Vernier Meyrin 
Aéroport
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

Les principales orientations pour Cointrin
 Une "vitrine 

économique", jouant 
également le rôle de 
protection contre le bruit.

 Un quartier mixte à 
dominante résidentielle, 
sous  la forme "d'îlots 
ouverts" permettant de 
s'adapter à la vitesse de 
libération du foncier et de 
prendre en compte la 
végétation existante.

 Un futur "parc linéaire".

 Une modulation des 
gabarits des bâtiments.
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Département de  l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

MZ
Cointrin
Ouest

Une image du possible, à long terme
Un développement 
progressif
Evaluation du potentiel, 
horizon 2030 :
Environ + 2'200 à 2'500 
logements, dont :
- 1'000 pour le quartier de 

l'Etang ;
- 450 à 750 pour les 

secteurs concernés par 
les deux MZ Cointrin 
Ouest et Est.

Environ + 5'700 emplois, 
dont :
- dont 2'500 pour le 

quartier de l'Etang ;
- 200 à 300 pour les 

secteurs concernés par 
les deux MZ Cointrin 
Ouest et Est.

MZ
Cointrin

Est

PLQ
Etang
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

Evolution des courbes de bruit liées à 
l'aéroport

Courbes de bruits actuelles Projet de modification des courbes de bruit
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

Principes de gabarits, exemple de Cointrin Ouest

Bords autoroute :
la vitrine économique

Cœur de quartier .
les îlots ouverts

Transition avec les Avanchets
le front de parc

Les principales orientations pour Cointrin
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

Les principales orientations pour Cointrin
• Une réservation 

pour de futurs 
équipements
publics

• Garantir une équité 
de traitement des 
propriétaires à
travers une 
intégration de ces 
équipements dans 
les futurs plans 
localisés de 
quartiers.
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

Les principales orientations pour Cointrin
 Un développement 

des espaces publics 
et des espaces 
collectifs, pour un 
cadre de vie de 
qualité.
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

Développement de Cointrin: rappels
 Modifications de zone 

• Planifiées en 2006;

• Cointrin Est :

• Enquête publique en 2011;

• Cointrin Ouest ;

• Enquêtes publiques en 2009 et en 2011. 

 Demande de la commune en 2011 : mettre "sur pause" les MZ en 
cours à Cointrin, le temps de définir une image directrice.

 Les deux procédures de modification de zones redémarrent;

 Plans localisés de quartiers (PLQ) à venir.
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

2. Une première étape légale : les 
modifications de zones, Cointrin 
Ouest et Est 
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

La MZ Cointrin Ouest (MZ 29'508)
 Passage de zone 5 (villas) à une zone de développement 3

Zone de développement 3

Surface: 14 ha; 
137 parcelles, 
dont 104 à Meyrin;

But: faire émerger un 
quartier urbain mixte:
- Logements;
- Activités (commerce de 

proximité et bureau);
- Équipement public.
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

Les zones d'affectation actuelles 

Zone villas

Zone dev. 3

MZ 29'568
Cointrin Est

MZ 29'508
Cointrin Ouest
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

La procédure : avancement et prochaines 
étapes

enquête
publique

préavis 
CM

procédure
d'opposition

transmission au 
Grand Conseil

MZ 29'508 
Cointrin Ouest

mai 2016 octobre 
2016

fin 2016 mars 2017

MZ 29'568 
Cointrin Est

L'enquête 
publique
de 2011 

reste 
valable

octobre
2016

fin 2016 mars 2017
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

La MZ Cointrin Est (MZ 29'568)

 Passage de zone 5 (villas) à une zone de développement 3

Zone de développement 3

Surface: 8,5 ha; 89 parcelles;

But: faire émerger un quartier 
urbain mixte:
- Logements;
- Activités (commerce de 

proximité et bureau).
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

Dynamiques en cours sur le territoire

Secteurs identifiés 
comme
comprenant des 
propriétaires
intéressés 
à développer

Secteur sur lequel 
le Groupement des 
coopératives 
d'habitation
genevoises va 
travailler 
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

3. La concertation dans le cadre des 
futurs Plans Localisés de Quartier : 
démarche envisagée 



	 P 1973-A27/33

23.05.2016 - Page 24

Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

Merci pour votre attention

Contact :
hendrik.opolka@etat.ge.ch
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Département de l'aménagement, du logement et de l'énergie
Office de l'urbanisme

Démarche envisagée
 La concertation : une véritable opportunité d'améliorer les projets,

leur faisabilité et l'implication des personnes qui pourraient être
intéressées à participer.

 Comment faire à Cointrin ?
• Réflexions en cours au niveau technique (Etat, commune) ;

• Notre objectif : permettre aux personnes qui souhaitent participer à la
concertation de s'inscrire en ligne, afin de les solliciter une fois qu'une
proposition de fonctionnement aura été établie (automne 2016).

 Inscriptions sur le site http://ge.ch/amenagement/vernier-meyrin-
aeroport
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Date de dépôt : 9 septembre 2016 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Jean-François Girardet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les pétitionnaires ont expliqué aux commissaires comment ils vivaient mal 
l’insécurité liée à leur situation de petits propriétaires de villas individuelles. 
Ils comparent leur combat à celui de David contre Goliath ! 

Depuis des années (plus de vingt ans), le village de Cointrin aiguise 
l’appétit des urbanistes, affairistes et autres promoteurs. Car, Cointrin, c’est 
aussi l’ancien nom de l’aéroport international de Genève tout proche, avec ses 
nuisances sonores, ses désirs de développement, ses ambitions. Le projet 
concocté maintenant par l’Etat effraie déjà par son nom puisqu’on parle du 
« Grand Projet : Vernier-Meyrin-Aéroport (GPVMA) ».  

Bien que très conscients du problème de la pénurie de logements à Genève, 
les représentants des signataires sont très fâchés contre le pouvoir politique 
cantonal et communal. Ils se sentent dépossédés et trahis par les politiciens. Le 
monstrueux hôtel de 45 mètres de hauteur projeté à l’ouest de leur quartier de 
villas inquiète les habitants. Ils considèrent avec raison que cet immeuble 
compris dans le futur quartier de l’Etang leur a été imposé sans concertation, 
en pleine contradiction avec le plan directeur communal. Ce sentiment 
d’abandon de la classe politique deviendra une dure réalité quand ils verront 
que seuls le MCG et l’UDC soutiennent encore leur cause. Car ils se 
souviennent du temps où les politiciens de tous bords inscrivaient fièrement 
dans leur programme de campagne le maintien de la zone villas à Cointrin. 

La Commission des pétitions refuse d’auditionner l’association Pic-
Vert (Association pour la propriété individuelle et pour un habitat 
durable).  

Le MCG a proposé l’audition de l’association Pic-Vert qui connaît bien le 
problème. Cette audition a été refusée par tous les groupes sans explication ! 
Les mêmes commissaires qui nous font la morale sur notre manque d’ouverture 
à l’accueil des migrants… font tout pour expulser de leurs propres logements 
des résidents super intégrés et implantés depuis de longues années sur notre 
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territoire dans le but hypothétique de construire des logements pour des 
nouveaux arrivants dans notre canton. 

Ces vieux Meyrinois, pour la plupart citoyens genevois, se sentent exclus 
et boutés hors de leurs propriétés qui représentaient le fruit de leur travail et 
l’assurance d’une retraite paisible. Ils se sont réunis en plusieurs associations 
dont l’association faîtière Pic-Vert représente au mieux leurs intérêts 
particuliers !  

Comment pourront-ils retrouver la confiance qu’ils plaçaient jadis dans 
leurs élus (le rapporteur de majorité et ancien membre du comité Pic-Vert, par 
exemple ?) s’ils les abandonnent au moment crucial où le rouleau compresseur 
se met en marche ? 

Nous voilà peu rassurés !  

Un îlot de verdure : 

Plantés sur la nappe phréatique, de grands arbres centenaires abritent la 
petite faune et de nombreux oiseaux nicheurs. La verdure rafraîchissante, 
entretenue par les privés, est un lieu privilégié pour les nombreux promeneurs 
provenant des Avanchets tout proches. Le sort réservé au quartier du Mervelet, 
proche de Cointrin, ne rassure personne quant à l’avenir du poumon de 
verdure. Tout y est arraché, détruit, rasé. La mort de ce quartier est un 
cauchemar que personne à Cointrin ne souhaite vivre. Cette peur est affichée 
sur les portails à l’entrée des jardins : « « Touche pas à ma zone », « Non au 
massacre du quartier », « Préservez la nature, NON au bétonnage », « Quartier 
en voie de disparition » ! Les Verts restent passifs face à ce désastre écologique 
parce que les promoteurs leur promettent les vertus de nouveaux écoquartiers 
avec des bâtiments de 5-6-7 étages pour une densification équivalente au 
quartier des Avanchets !  

Nous voilà encore moins rassurés ! 

Des nuisances de l’aéroport : 

Outre les courbes de bruits qui se déplacent au gré des projets, la 
construction d’immeubles amplifierait considérablement les nuisances sonores 
par les effets d’échos. L’augmentation du trafic de transit est également une 
préoccupation pour le Conseil administratif de Meyrin.  

Le chef de projet (service de l’urbanisme du canton) évoque sérieusement 
deux solutions pour diminuer le bruit : construire une grande vitrine 
économique le long de l’autoroute et « n’autoriser que les avions les moins 
bruyants dès 22 heures ; cela permettrait de construire plus de 
logements ! » (sic).  

Nous voilà plus rassurés du tout ! 
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Construire des logements. Vraiment ? 

Les pétitionnaires ont exprimé leurs sérieux doutes quant aux velléités de 
transformer leur quartier villas pour y construire du logement. La crise du 
logement a bon dos ! On leur a annoncé la création de 5700 emplois pour 
2200 logements à terme dans ce périmètre. Le chef de projet informe les 
commissaires que 60% du sol sera consacré au logement, 5% à 10% aux 
équipements et 30% à 40% au commercial. Il ajoute à l’attention des 
commissaires : « 2200 à 2500 logements sont envisageables d’ici 2030 (dont 
1000 dans le quartier de l’Etang à Vernier) pour 5700 emplois dans ce 
périmètre ! »  

Le maire de Meyrin relativisera en annonçant une transformation 
progressive du quartier en « concertation » avec les habitants. 500 à 
700 logements supplémentaires ne devraient pas trop modifier la qualité de vie 
du quartier, affirme-t-il avec optimisme. Les pétitionnaires ont tort de 
s’inquiéter selon lui. Il reconnaît toutefois que « la commune n’a guère été 
satisfaite à l’égard du processus participatif engagé par le mandataire ». Lui 
aussi annonce que 4800 emplois et 1200 logements sont prévus dans le 
périmètre. Sur le plus long terme (2050 ou au-delà), le plan guide et les 
prescriptions tablent sur un potentiel théorique de développement évalué à plus 
de 6200 logements et plus de 9700 emplois ! 

Nous voilà devenus très inquiets ! 

Une proposition constructive : le CM de Meyrin vote une résolution 
pour que Cointrin Ouest passe en zone village 4A !  

Dans son bref historique, le maire de Meyrin rappelle aux commissaires 
que suite aux protestations, remarques et requêtes des Cointrinois, le Conseil 
municipal de Meyrin n’avait pas envisagé de changement de modification de 
la zone villas à Meyrin Est mais prévoyait une zone 4A village pour Cointrin 
Ouest. Le Conseil d’Etat avait gelé les modifications de zones. Lors de la 
révision du PD cantonal, le CE a inscrit ces deux zones en zones 3 de 
développement malgré l’opposition formulée et votée par le CM de Meyrin le 
7 avril 2009 (résolution proposée par 2 Ve, 2 S, 2 PDC, 2 R). Les 
pétitionnaires seraient favorables à un changement de zone 5 villas en une 
zone village 4A de développement (15 mètres à la corniche). Ils leur semblent 
beaucoup plus réaliste de travailler sur cette base constructive. Un nouveau 
plan local de quartier (PLQ) élaboré en concertation avec les habitants-
propriétaires sur cette base aurait une bien meilleure chance d’aboutir que le 
projet mis actuellement en consultation. 

De toute manière, ces deux changements d’affectation de zones doivent 
encore passer au Conseil municipal sous forme de délibérations cet automne. 
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La commune de Meyrin a fourni un gros effort avec l’écoquartier des Vergers 
et ses 1300 logements en zone 3 de développement (21 mètres à la corniche) 
en cours de construction.  

Nous voilà terriblement inquiets à présent ! 

Pourquoi renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat ? 

Pour que le droit, la justice et le respect soient prioritaires en toutes 
circonstances. 

Parce que c’est le Conseil d’Etat qui négocie, qui préside et qui décide. Le 
classement d’une telle pétition démontrerait à l’évidence le manque de 
responsabilité politique de notre parlement. 

Parce que la négociation et la concertation sont deux recommandations que 
la Confédération impose comme préalables à l’élaboration du plan localisé de 
quartier ! 

Parce que la concertation dans le cadre de l’élaboration des PLQ est 
désormais une obligation légale inscrite dans la LGZD. 

Parce que cette pétition est également adressée au Conseil municipal de 
Meyrin. 

Parce que les habitants, propriétaires, ont besoin de recevoir des 
informations directement de leurs autorités politiques cantonales et 
communales dans un climat de confiance. 

Parce que la Constitution suisse garantit le droit de propriété. 

Parce que la construction de logements sur des terrains occupés prendrait 
beaucoup trop de temps, d’énergie et d’argent en cas d’opposition organisée. 

Pour ces raisons, je vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, chers 
collègues, à renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat dont le DALE est chargé 
de la présidence des séances de concertation et de négociations en vue de la 
transformation du quartier villas de Cointrin. 

Les pétitionnaires se sentiront mieux écoutés et respectés dans cette 
perspective et, nous, nous aurons ainsi contribué à rétablir un climat de 
confiance dans ce dossier qui en manque particulièrement. 

 


